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Compte-Rendu
de la réunion du Conseil Municipal du 19 décembre 2018

Le 19 décembre 2018, sous la présidence de Monsieur CHERBLANC Jean-Bernard, Maire, le conseil 
Municipal dûment convoqué s’est réuni.

Étaient Présents : Monsieur Jean-Bernard CHERBLANC, Madame Vinciane THUMEREL, Monsieur Jean-
Luc BASTION, Madame Maria CHEMARIN, Monsieur Sébastien MICHEL, Madame Magali ER.RAFIQI, 
Madame Bénédicte BORIE, Madame Carine LOMBARDO, Monsieur Franck LONEGRO.

Absents : Madame PORTMANN Eloïse, Monsieur Christophe ADET, Madame Dominique LEFLON, 
Monsieur Yacin KARIM, Monsieur Gaëtan CHANA

vvvvvvvv

Le compte rendu de la réunion du 21 novembre 2018 est approuvé à l’unanimité des membres présents, 
ainsi que les délibérations s’y rapportant. 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de rajouter une délibération à l’Ordre du Jour : 
- Acceptation de la subvention « amendes de police 2018 »
Le Conseil municipal donne son accord à l’unanimité.

DELIBERATIONS

 VALIDATION DE LA CHARTE ECO-
EXEMPLARITE
Monsieur le Maire explique au Conseil 
Municipal que, dans le cadre du Programme 
Local de Réduction des Déchets 2015-2019 
planifié par la CCPA, les acteurs du territoire 
se sont engagés à réduire de 7% les déchets 
produits d’ici 2019. Afin d’atteindre cet objectif, 
les administrations sont invitées à signer une 
charte de pratique éco-exemplaire à appliquer 
au quotidien afin de participer à l’effort collectif. 
Ainsi la commune s’engage à réaliser au 
minimum 7 pratiques dont 2 obligatoires que 
Monsieur le Maire présente. La commune 
réalise déjà la plupart des actions préconisées:  
accord de tous les membres de l’Assemblée.
Monsieur le Maire informe le Conseil 
Municipal que la CCPA propose une adhésion 
mutualisée au service SVP (service de conseil 
et d’assistance juridique) en remplacement de 
l’assistance juridique souscrite jusqu’à présent 

auprès du CDG 69. Le service semble plus 
performant et moins couteux. L’engagement 
ne porte que sur une année : accord de 
l’Assemblée à l’unanimité.

 APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
DU RESEAU BIBLIOTHEQUE ComMonLy
Monsieur le Maire présente au Conseil 
Municipal ce règlement intérieur qui 
sera applicable à chaque bibliothèque et 
médiathèque membre du réseau des Monts du 
Lyonnais auquel la bibliothèque Courz’Y Lire 
appartient. Ce document reprend les grandes 
lignes d'un règlement intérieur de bibliothèque 
en y intégrant la notion de réseau. Le Conseil 
Municipal donne son accord à l’unanimité.

 CHANGEMENT DE PRESTATAIRE 
INFORMATIQUE
Monsieur le Maire rappelle que les communes 
de la CCPA ont entamé une réflexion portant 
sur les différentes pistes d’optimisation des 
systèmes d’information. L’une d’elles consiste 
à étudier les possibilités d’externaliser les 
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applications métiers, afin de décharger 
les collectivités de la gestion de sécurité 
des données et optimiser les ressources 
matérielles. La solution « Berger Levrault » 
étant utilisée par la plupart de ces communes, 
l’étude a été menée avec cette société. 
L’objectif serait d’équiper toutes les communes 
de la CCPA avec ce même applicatif de 
manière à réaliser des économies d’échelles, 
de faciliter les échanges de données et de 
faciliter les dépannages éventuels (maladies, 
absences…) entre les services des différentes 
communes : le Conseil approuve la démarche 
à l’unanimité. Les conditions de sortie auprès 
de notre prestataire actuel doivent cependant 
être appréhendées en amont de la décision 
finale.

 ACCEPTATION DE LA SUBVENTION 
ACCORDEE POUR L’AMENAGEMENT DE LA 
PLACE DES TILLEULS POUR ACCES AUX 
PERSONNES A MOBILITE REDUITE
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal 
qu’en séance du 28 février 2018 le Conseil 
Général avait été sollicité pour le versement 
d’une subvention au titre des amendes de 
police 2017. Ce dernier a voté une dotation 
en date du 5 octobre 2018 pour la commune 
de Courzieu pour un montant de 1612 €. Le 
Préfet demande à l’Assemblée d’accepter 
cette subvention et de s’engager à réaliser les 
travaux correspondants :  le Conseil approuve 
à l’unanimité

COMMISSION SCOLAIRE

 Une réflexion est en cours entre les 
enseignantes, l’académie, le Sou des écoles 
et la Mairie, pour financer et proposer les 
prestations d’un intervenant musical au sein des 
classes de l’école. Le but est d’initier et de faire 
découvrir la musique à tous les enfants. Une 
intervention ponctuelle par un professionnel 
serait proposée sur l’année scolaire 2018/2019 
et une intervention sur toute l’année scolaire 
2019/2020 le serait par un étudiant en dernière 
année du CFMI (Centre de formation de 
musiciens intervenants).

 Les horaires de la Baladeuse pour les scolaires 
seront légèrement modifiés à compter de 
janvier pour répondre à plusieurs nouvelles 
demandes.

COMMISSION SOCIALE

 Le CCAS et la municipalité ont proposé une 
sortie pour aller voir un match de Basket à 
L’ASVEL le 15 décembre dernier. Cette sortie 
s’est très bien déroulée avec une bonne 
ambiance et un match à suspense comme le 
basket sait le proposer.

 Les colis pour les anciens n’ayant pas 
participés au repas du 11 novembre arriveront 
en fin de semaine et seront distribués pendant 
les fêtes par les membres du CCAS et l’équipe 
municipale.

 ADMR : cette association sollicite les communes 
pour une aide financière de 1 € par heure de 
travail effectuée sur la commune. Rappelons 
que Courzieu verse déjà 1 € par repas porté. 
Le montant demandé représente une grosse 
somme. Une analyse sera effectuée avant 
d’apporter une réponse. 

COMMISSION VOIRIE

 TRAVAUX EN COURS 
Les travaux d’entretien des chemins sont bien 
avancés. Une coupure sera opérée pendant les 
fêtes et le travail reprendra en début d’année.

 INFO : la commune est preneuse de matériaux 
pour combler les chemins creux, nombreux sur 
notre territoire. Si vous disposez de remblais 
caillouteux, de vieilles tuiles etc., nous sommes 
intéressés : prenez contact avec les services 
municipaux.

 PIGEONS : pour lutter contre la prolifération 
des pigeons, il faut, entre autres, réduire les 
lieux de nidification. Lors de la location de la 
nacelle mi-janvier, la municipalité propose 
d’aider les particuliers à calfeutrer les espaces 
de nidification dans les endroits inaccessibles. 
Vous pouvez vous manifester à l’accueil de 
la mairie si vous connaissez des lieux à nous 
signaler, et nous étudierons les possibilités 
d’agir.

COMMISSION TOURISME

 Les brochures promotionnelles pour les pistes 
de VTT sont arrivées et disponibles en Mairie. 
Elles seront distribuées dans les divers lieux 
utiles pour faire connaître cette offre de loisir.
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BIBLIOTHÈQUE

 Les bibliothécaires bénévoles ont bénéficié 
d’une formation aux ressources numériques de 
la Médiathèque départementale. Les adhérents 
peuvent accéder à une offre numérique pour 
toute la famille... et pour tous les goûts ; 
écouter de la musique, se former en langues, 
regarder un concert, se former en bureautique, 
télécharger un livre numérique, un bon film, 
ou un documentaire … Renseignez-vous à 
l’accueil pour créer gratuitement un compte-
lecteur ! 

 Cultur’en Bus est intervenu sur la commune le 
3 décembre pour une animation avec la classe 
de CM1/CM2 sur la première Guerre Mondiale. 
Celle-ci a été très appréciée des élèves et de 
l’enseignante.

COMMISSION FLEURISSEMENT

 Les prix du concours communal de 
fleurissement seront remis lors de la cérémonie 
des vœux du maire, le 6 janvier 2019 à 11h00.

Mesdames Leflon et Thumérel étudient avec 
Monsieur PRE l’éventualité de concourir 
au label national APIcité mis en place par 
l’Union Nationale de l’Apiculture Française. Ce 
label vise à mettre en avant l’implication des 
communes dans la préservation des abeilles 
domestiques et des pollinisateurs sauvages. 
Plusieurs actions seront menées dans ce 
sens (ajout de plantes mellifères, conférences, 
etc.). Le conseil approuve le financement de la 
cotisation annuelle pour concourir à ce label.

COMMISSION BÂTIMENT

 Le plafond de la classe du haut de l’école 
maternelle sera repeint pendant les fêtes.

 La production d’eau chaude instantanée est en 
cours d’installation à la salle polyvalente.

 Le logement vacant au-dessus de la 
boulangerie est à louer. Plusieurs visites sont 
prévues ou ont eu lieu

GROUPE VIE LOCALE

 Le projet de fresque représentant la commune, 
réalisée par les artistes Courzerois est en 
cours de finalisation. Elle sera présentée lors 
de la cérémonie des vœux le 6 janvier à 11h00. 
Un immense merci aux artistes qui ont réalisés 
ces magnifiques œuvres.

 Le bulletin municipal sera livré d’ici fin de 
semaine et sera distribué pendant les fêtes.
	

Fin de séance 
Prochain conseil Municipal : 
MARDI 13/02/2018 à 20 h 30

Le Maire 
Jean-Bernard CHERBLANC 
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DATES A RETENIR POUR LA VIE COMMUNALE
ÉVÉNEMENT DATE LIEU

Vœux du Maire Dimanche 6 janvier à 
11h00 Salle Louis Besson

Permanence AS SIPAG Mardi 08 janvier à 
9 h 30 Mairie

Conseil Municipal Mercredi 13 février à 
20 h 30 Mairie 

DATES A RETENIR POUR LA VIE ASSOCIATIVE
ASSOCIATION MANIFESTATION DATE LIEU

Classes en 9 Réunion Vendredi 04 janvier 
à 19 h

Salle de réunion 
Louis Besson

Vallons Fleuris Assemblée générale Jeudi 10 janvier 
à 14 h Salle polyvalente

Classes en 9 Tournoi de foot Samedi 12 janvier Salle polyvalente

Pompiers Concours de belote Samedi 19 janvier 
à 14 h Salle polyvalente

Sou des écoles Loto Dimanche 20 janvier 
à 14 h Salle polyvalente

Syndicat agricole Fête de l’agriculture du 
Département Samedi 26 janvier Salle polyvalente

Bibliothèque Spectacle de 
marionnettes 

Dimanche 03 février 
à 15 h

Salle Louis 
Besson

ADMR Concours de belote Dimanche 03 février 
à 14 h Salle polyvalente

Vallons Fleuris Paëlla Dimanche 10 février 
à 12 h Salle polyvalente

ACCA Banquet Samedi 16 février Salle polyvalente


